
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Renouvellement de l'autorisation du système d'assainissement de Saint Brieuc Armor Agglomération (SBAA).
Saint Brieuc Armor Agglomération
DIOURON Marie-Claire Présidente de Saint Brieuc Armor Agglomération
Communauté d'agglomération
Rubrique n°24 a) Système d'assainissement dont la station de traitement des eaux usées est d'une capacité inférieure à 150 000 équivalents-habitants et supérieure ou égale à 10 000 équivalents-habitants.
La station d'épuration du Légué située sur le territoire communal de Saint Brieuc a une capacité de traitement de 140 000 Equivalent-Habitants (EH).
La STEP du Légué a une capacité de traitement de 8 400 kg DBO5/j et 30 240 m3/j pour une population raccordée de plus de 96400 habitants sur 8 communes du territoire SBAA (ex-SBA depuis le 1er janvier 2017). Le traitement des eaux usées est assuré par une filière biologique rénovée en 2006 (boues activées aération prolongée pour le traitement de l’azote avec décantation primaire).  Le traitement physico-chimique du phosphore est assuré par ajout de chlorure ferrique. Le dimensionnement de la STEP intègre le traitement de matières de vidange et la station reçoit des effluents industriels sous conventions. La filière de traitement des boues est assurée par digestion mésophile (après épaississeurs/flottateurs), puis déshydradatation (centrifugeuses) avant valorisation des boues par compostage produit. Le biogaz produit est valorisé par une production d’eau chaude (chaudières biogaz) alimentant une boucle de chaleur qui fournit des calories à divers usages dans la ville (piscine, etc.).Le milieu récepteur des rejets d'eaux traitées est le cours d'eau du Gouedic en amont de sa confluence avec le Gouet dans le port du Légué, puis la baie de Saint Brieuc. Le réseau EU raccordé à la STEP du Légué représente un linéaire de 400 km dont environ 50% de réseau unitaire (secteur Saint Brieuc centre). Ce réseau compte 45 postes de refoulement (PR) et 42 déversoirs d’orage (DO). Des travaux sont prévus dès 2019 pour améliorer la collecte des eaux usées et préserver le milieu (restructuration des réseaux et suppression de DO).
20006940900015
Le dossier de renouvellement de la demande d'autorisation environnementale du système d'assainissement intégrera les travaux réalisés depuis 2006 ainsi que les aménagements projetés :- sur la station d'épuration : en fonction des besoins futurs identifiés et du respect des objectifs de qualité des milieux récepteurs ;- sur les réseaux : Schéma Directeur d'Assainissement Eaux Usées en cours (SCE) à l'échelle des 13 communes du territoire ex-SBA, et construction dès 2019 d’un bassin tampon avec restructuration des réseaux rue des 3 Frères Le Goff et rue du Légué.L'objectif du système d'assainissement est de préserver les objectifs de qualité des milieux récepteurs en particulier vis-à-vis des usages baignade, production conchylicole et pêche à pied de la baie de Saint Brieuc.
A l'heure actuelle, il n'est pas prévu de travaux sur la STEP du Légué, les ouvrages étant existants.Les travaux de construction d'un bassin tampon et de restructuration des réseaux rue des 3 Frères Le Goff et rue du Légué ont fait l'objet d'un dossier de porter à connaissance (SAFEGE Avril 2018) au titre de la rubrique 2.1.2.0 de l’article R. 214-1 du code de l’environnement (déversoir d'orage). Ces aménagements, qui doivent débuter au 2ème semestre 2019, ont pour objectif une amélioration significative de la protection du milieu naturel, au regard de l’état et de l’ossature actuelle des réseaux d’assainissement, et consistent : - En amont de la rue des 3 Frères Le Goff : création d’un ouvrage d’interception et de délestage en bordure nord de la place de la Grille, avec suppression des DO existants (DO La Grille et DO Saint Jacques) ;- Rue des 3 Frères Le Goff :  redimensionnement du collecteur unitaire avec renouvellement des branchements EU ;- En aval de la rue des 3 Frères Le Goff : création d’un DO sur l’arrivée rue du Gouët Nord, réaffectation de la conduite existante à la collecte exclusive du secteur de la rue de la Fontaine, et suppression des DO existants (DO Le Goff et DO Rue de la Fontaine) ;- Rue du Légué : mise en séparatif avec redimensionnement du collecteur unitaire et renouvellement des branchements EU et redimensionnement du collecteur pluvial, création d'un bassin tampon enterré (4000 m3) et d’un ouvrage d’alimentation de ce bassin en aval de la rue du Légué, et renouvellement du DO en aval du secteur du boulevard Harel de la Noë.
La charge hydraulique moyenne de la STEP se maintient à 60% de la capacité nominale sauf en période pluvieuse où les volumes d'entrée peuvent dépasser le volume admissible. Dans ce cas, la filière biologique est protégée par un bassin tampon de 4500 m3 et un bypass qui dérive les eaux pré-traitées (décanteurs primaires) vers le milieu naturel. En 2017, le by-pass a fonctionné pendant 34 jours (9% du temps annuel). La charge organique moyenne reçue par la STEP est stable, à près de 50% de la capacité nominale. La charge brute organique moyenne journalière de la semaine la plus chargée (CBPO) est de de l'ordre de 100 000 EH.Le rejet des eaux traitées est conforme aux exigences réglementaires pour tous les paramètres physico-chimiques. La qualité bactériologique du rejet est correcte, compte tenu de l’absence de traitement spécifique.Les apports d’eaux pluviales dans les réseaux raccordés à la STEP sont issus à 95 % des réseaux amont du PR Legué et de l’arrivéegravitaire en partie unitaire. La STEP du Légué est impactée par 53% d’eaux parasites de nappe en période de nappes hautes temps sec. 89 % de ces apports de nappe sont issus de l’arrivée gravitaire et du PR Légué. Les travaux décrits ci-dessus ont pour objectif d'améliorer grandement cette situation.Le diagnostic permanent du réseau d’assainissement se développe avec l’équipement progressive de point de mesure sur les DO et les trop-plein des PR. La connaissance du comportement du réseau par temps de pluie s’améliore avec la comptabilisation des temps de surverses et des volumes déversés par les DO. Sur les PR, le nombre de surverses diminue (10 surverses en 2017). Un Schéma Directeur d'Assainissement Eaux Usées est en cours (Etude SCE) à l'échelle des 13 communes du territoire ex-SBA.
Le système d'assainissement de l'agglomération de Saint Brieuc est soumis à autorisation environnementale au titre du paragraphe 1°) de l'article L181-1 du code de l'environnement pour les rubriques suivantes du tableau annexé à l'article R214-1 du code de l'environnement :- rubrique 2.1.1.0 : station d'épuration devant traiter une charge brute de pollution organique > 600 kg DBO5/j (Autorisation)- rubrique 2.1.2.0 : déversoirs d'orage situés sur un système de collecte des eaux usées destiné à collecter un flux polluant journalier > 600 kg DBO5/j (Autorisation) et >12 kg de DBO5 mais <= 600 kg de DBO5 (Déclaration).Le projet est situé à proximité d'une zone Natura 2000 et le rejet affecte le milieu littoral. Les incidences du projet sur les sites Natura 2000 et les usages littoraux seront donc examinées dans le dossier de renouvellement de l'autorisation environnementale du système d'assainissement.
Capacité STEP du léguéNombre d'habitants raccordésCharge organiqueCharge hydrauliqueLongueur des réseauxNombre de PR raccordés à la STEP du LéguéNombre de DO raccordés à la STEP du Légué
140 000 EH96 400 habitants8 400 kg DBO5/j 30 240 m3/j 400 km45 PR42 DO
Le bassin de collecte de la STEP du Légué regroupe 8 communes du territoire SBAA (St Brieuc, Plérin, Trémuson, La Méaugon, Ploufragan, St Julien, Trégueux, Langueux) et Plerneuf (Leff Armor Communauté).Site d'implantation de la STEP du Légué : Boulevard de la Mer à Saint Brieuc.Point de rejet des eaux traitées de la STEP : Le Gouedic (coordonnées ci-contre).
02
44
25
38
48
31
22
68
2
2
Le système d'assainissement de l'agglomération briochine a fait l'objet d'une autorisation préfectorale datant du 13 mars 2006 (collecte des EU Saint Brieuc, Ploufragan, Plérin, Saint Julien et pour partie de Trégueux et Langueux), complétée par l'arrêté du 30 novembre 2009 (introduisant la collecte des EU de Pleneurf, Trémuson et La Méaugon ainsi que le traitement des boues de l'usine de potabilisation de Saint Brieuc), et l'arrêté du 13 janvier 2011 (introduisant la valeur limite de rejet en Phosphore total de 1 mg/l). L'arrêté du 13 mars 2006 est arrivé à terme au 30 décembre 2017 et le système d'assainissement doit faire l'objet d'un renouvellement de son autorisation préfectorale.
1
Le site de la STEP du Légué est situé en dehors des ZNIEFF identifiées. Certains PR et DO du système d'assainissement sont néanmoins situés à proximité immédiate des ZNIEFF de type I (Pointe du Roselier) et ZNIEFF de type II (Baie de Saint Brieuc).
1
1
2
Les communes de Saint Brieuc, Plérin et Langueux sont des communes littorales.
1
Pour information, le fond de la baie de Saint Brieuc est classé en réserve naturelle nationale.
2
La Ville de Saint-Brieuc a mis en place un Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE). La première phase du PPBE a été approuvée le 25 juin 2013 par le conseil municipal et traitait des voies communales pour lesquelles le trafic est supérieur à 16000 véhicules / jour. Un PPBE de seconde échéance approuvé par le conseil municipal du 1er décembre 2015 concerne les voies au trafic supérieur à 8200 véhicules / jour (10 voies concernées).  
2
Saint Brieuc est concerné par de nombreux monuments historiques (MH) classés ou inscrit. Le site de la STEP du Légué est pour partie concernée par la zone de protection du MH inscrit " Grand Séminaire" situé rue de Genève. Néanmoins, aucun travaux ne sont a priori projetés sur la station existante.Notons que la ville de Saint Brieuc a relancé l'élaboration de l'AVAP de Saint Brieuc (à présent appelé SPR (Site Patrimonial Remarquable).
1
L'inventaire des zones humides de Saint Brieuc a été réalisé en 2009 puis 2011 et annexé au PLU.Le site de la STEP du Légué n'est pas situé en zone humide.
2
Le plan de prévention des risques littoraux et d'inondation (PPRL-i) de la Baie de Saint-Brieuc sur les communes de Hillion, La Méaugon, Langueux, Plérin, Ploufragan, Saint-Brieuc, Trémuson et Yffiniac a été approuvé par arrêté préfectoral du 28 décembre 2016.La STEP du Légué n'est pas située en zone d'aléas d'inondation (horizon 2015 et 2100).
1
1
1
1
Néanmoins, le site de la STEP du Légué est situé à proximité du site inscrit "Vallée du Gouet et du bas Gouedic".
2
La STEP du Légué se situe à proximité des sites Natura 2000 de la baie de St Brieuc Est : à 1 km du site FR5300066, Directive Habitats (ZSC) et à 1,6 km du site FR5310050, Directive Oiseaux (ZPS). Certains PR et DO du système d'assainissement sont néanmoins situés en limite immédiate de ces sites.
1
1
1
1
1
1
2
Bien que les ouvrages du système d'assainissement soient localisés en dehors des sites Natura 2000, les rejets d'eaux traitées de la STEP du Légué ainsi que certaines surverses de DO ou trop-pleins de PR rejoignent la baie de Saint Brieuc.Le dossier de demande de renouvellement d'autorisation environnementale du système d'assainissement de Saint Brieuc contiendra une évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 de la baie de Saint Brieuc.
1
1
1
1
La STEP du Légué n'est pas située en zone d'aléas d'inondation (horizon 2015 et 2100).
2
2
La baie de Saint brieuc est un secteur sensible au regard de la production conchylicole et des usages de baignades. Les profils de vulnérabilité des eaux de baignades potentiellement impactées par les rejets du système d'assainissement de Saint Brieuc ont été établis en 2013 (modélisation CREOCEAN), et mis à jour en 2016 - 2017. Les fiches de synthèse 2018 montrent une amélioration de la qualité des eaux de baignade depuis 2012. Cette amélioration devrait s'accentuer et se pérenniser du fait des travaux programmés sur le réseau dès 2019.
2
Les trafics engendrés sont liés au fonctionnement de la STEP du Légué (approvisionnement en réactifs, enlèvements des boues et apports des matières de vidange). Ces trafics sont préexistants et ne devraient pas évoluer à la hausse.
2
1
Le site de la station du Légué comporte certains équipements générateurs de bruit (surpresseurs, système d'aération des bassins, ...). Les équipements les plus bruyants font l'objet de mesures de réduction (capotage, variateurs de fréquence, ...).SBAA ne déplore pas de plainte des riverains en ce qui concerne les nuisances sonores.
2
1
Le site de la station du Légué comporte certains équipements générateurs d'odeurs (prétraitements, traitement des boues, ...). Aucune plainte concernant les odeurs n’est intervenue depuis l’arrêt du séchage des boues en 2012.
1
1
1
1
2
La STEP n'est pas équipée d'une unité de désodorisation et il n'y a pas de rejets atmosphériques canalisés sur ce point.En revanche, on note la présence de 2 chaudières fonctionnant au biogaz (750 kW de puissance unitaire) qui présentent des rejets canalisés (gaz de combustion). 
2
Le suivi du milieu récepteur (paramètres physico-chimiques et bactériologiques) a permis d’évaluer l’incidence des rejets sur la qualité des cours d’eau (Gouédic et Gouët), qui est altérée lorsque le by-pass de la station d’épuration rejette l’effluent partiellement traité. La qualité des cours d’eau par temps sec est conservée. Le dossier d'autorisation contiendra une analyse de l'incidence de ces rejets de temps sec et de temps de pluie sur le milieu récepteur  (objectifs de qualité) et ses usages. La dernière modalisation réalisée (Etude SCE Septembre 2018) sera utilisée en ce sens.
1
Pas de rejets d'eaux industrielles ou de process.
2
Les principaux déchets produits sur le site de la STEP du Légué sont des  sables et refus de prétraitement. Les sables sont traités sur le site KERVAL de Planguenoual (incinérateur), les refus de dégrillage sont traités sur le site KERVAL de Launay Lantic (enfouissement et production de compost). Les boues générées par la STEP ne sont pas considérées comme des déchets et font l'objet d'une valorisation par compostage "Produit" (sites SEDE 22, 29, 35 et 50).
1
Le site de la STEP du Légué est situé en dehors des zones de présomptions de prescriptions archéologiques et ne fera pas a priori l'objet de modification susceptibles d'impacter le paysage.Les travaux prévus sur le réseaux concernent des ouvrages enterrés sans impact sur le patrimoine architectural ou paysager. Ils font actuellement l'objet de fouilles archéologiques préalables et les incidences sur le patrimoine archéologique ont donc déjà été prises en compte.
1
1
La consultation du fichier national des études d'impact et des avis rendus sur les autorisations environnementales dans le département des Cotes d'Armor montre qu'il n'y a que peu de potentiels d'effets cumulés avec d'autres projets sur le territoire des communes concernées par le système d'assainissement de Saint Brieuc. Le cas échéant, l'analyse de l'évolution des charges reçues à la station du Légué et des besoins futurs tiendra compte :- des ZAC projetées sur le secteur de collecte du réseau d'assainissement,- de la mise à jour des conventions industrielles en vigueur et en projet sur les secteurs collectés.
1
Sur la base du diagnostic de la station du Légué (SCE 2015), des résultats de l'autosurveillance du système d'assainissement et du milieu et des évolutions de charges identifiées, les performances épuratoires de la station du Légué seront examinées en termes de traitement de la pollution organique, de l'azote, du phosphore et de la bactériologie. La synthèse des améliorations à envisager sera établie intégrant le cas échéant des propositions d'amélioration.La modélisation des systèmes d’assainissement et les simulations de rejet en baie de Saint Brieuc réalisée dans le cadre du Schéma d'Assainissement Eaux Usées (Annexe 7) a permis d’identifier les principaux enjeux du système d’assainissement de Saint Brieuc : - Secteur Le Goff avec près de 75 % des volumes déversés par le réseau ;- Bassins de collecte situés sur le réseau structurant de l’arrivée gravitaire de la STEP du Légué (DO Chemin de Belle Isle, DO Pont de Belle Isle et Place de la Liberté et apports sur le secteur de la Ville Hélio).Les impacts sur le milieu récepteur en temps de pluie seront diminués de façon significative par les aménagements prévus sur le secteur des 3 Frères Le Goff (suppression des volumes déversés pour une pluie mensuelle).
Les enjeux principaux du renouvellement de l'autorisation du système d'assainissement de Saint Brieuc concernent la préservation de la qualité du milieu récepteur (objectifs de qualité et sites Natura 2000) et de ses usages (baignade et conchyliculture en baie de Saint Brieuc). Ces aspects seront d'ores-et-déjà traités dans le cadre de l'étude d'incidence environnementale du dossier de renouvellement de l'autorisation du système d'assainissement, de même que la gestion des déchets et des nuisances aux riverains (bruit et odeurs). La nécessité d'une évaluation environnementale mettant l'accent sur les autres thématiques de l'environnement (climat, paysage, qualité de l'air, usages des terres, ..) ne se justifie pas au regard des enjeux principaux identifiés.
Annexe 7 - Modélisation des systèmes d’assainissement du Légué et de Moulin Héry et simulations de rejet en baie de Saint Brieuc  - SCE - Septembre 2018 : se rattache à la partie 6.4.
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